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L a récréation de masse est

devenue une forme de

divertissement parmi

d’autres. Les pratiques de nature ne

font pas exception à cette tendance

et connaissent depuis quelques

années un engouement sans précé-

dent. On estime à un tiers la part

des Français de plus de 15 ans qui

s’adonnent à ces activités, dont les

plus pratiquées sont le vélo et la ran-

donnée pédestre. Autre signe de déve-

loppement, parmi les 330 000 ins-

tallations sportives recensées en 2006

(Bouffin et al., 2008), 78 500 (soit

23,8 %) sont des sites, espaces et

équipements dédiés aux activités de

nature. Ces pratiques investissent

des terrains aussi divers que la ville,

la campagne, la montagne ou le lit-

toral. Le développement de ces acti-

vités s’inscrit dans un contexte mar-

qué par plusieurs tendances : la

décentralisation dans laquelle le

département est appelé à jouer un

rôle de chef de file pour les activités

de nature ; l’urbanisation galopante

du territoire, avec une volonté de

consolider le droit à l’environnement,

de réhabiliter des territoires et de

faire du “développement durable” ;

les exigences des usagers en matière

d’accessibilité et d’aménagement des

espaces récréatifs. Sur fond de mul-

tiples facteurs de changement culturel

et de crise, le rapport à l’ailleurs

dans les sociétés contemporaines se

reconfigure dans des conditions para-

doxales qui composent le tableau

d’un après-tourisme (Bourdeau,

2013) : “touristification” généralisée,

développement des pratiques de

proximité, migrations d’agrément,

obsession sécuritaire, célébration de

l’aventure et de l’itinérance (Berthelot

et Corneloup, 2008), critiques radi-

cales du tourisme, montée des pra-

tiques alternatives au tourisme.

Dans ce contexte, des dynamiques

de normalisation, d’institutionnali-

sation et de marchandisation sont
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enjeux territoriaux” (Augustin, 2002).

Participant au processus de réin-

vention et d’extension de la ville, le

modèle des parcs (de skate, de snow,

de bike, acrobatiques, etc.) se géné-

ralise ; il fait émerger des lieux et

des territoires urbanisés et artificia-

lisés (Lazzarotti, 1995). Devenus

mobiles, les urbains déplacent les

frontières des villes (Viard et Hervieu,

2005 [1996]) et “aseptisent” les “ter-

rains de jeu”. L’aménagement des

espaces de pratique fabrique, de

facto, des comportements attendus,

et le marketing expérientiel recycle

les fondements, dépolitisés, du situa-

tionnisme. 

Dans le même temps, les pratiques

d’exploration, le tourisme expéri-

mental, les équipements détournés

et de multiples formes buissonnières

de pratique prospèrent sur le mode

d’une contre-culture et d’une dissi-

dence récréative (Bourdeau et Lebreton,

2013). Par d’incessants contourne-

ments, détournements et braconnage

(de Certeau, 1980), ces pratiques

jouent avec les codes et les contours

culturels, corporels et géographiques

de l’expérience récréative. 

Comment, alors, nommer et défi-

nir ces divergences récréatives au

sein d’un champ lexical qui se décline

de la contre-culture à l’underground,

de la résistance du consommateur

à la réserve dissidente (Maffesoli,

1979) ? Quel est le sens donné par

les pratiquants à ces activités en

marge du système ? 

Alors que les thèmes de l’insolite,

du hors-pistes, du hors sentiers battus

font florès dans la communication

touristique des collectivités locales

et dans les publicités des équipemen-

tiers sportifs, incitant dès lors les

“clients” à des degrés variables de

transgression ludique, les pratiquants

tentent quant à eux de préserver

l’entre-soi et les secret spots. Les sur-

feurs comme les spéléologues, les

campeurs de Beauduc (Camargue)

ou les explorateurs urbains s’orga-

nisent en communauté du secret ou

du discret. Dans sa contribution au

dossier, Pierre-Olaf Schut montre

que, pour résister à la confiscation

scientifique des grottes après leur

découverte par les spéléologues, cer-

tains groupes cachent, voire rebou-

chent, les entrées et n’éditent ni guide

ni carte. La connaissance des sites

est dès lors informelle et hors la loi

puisque toute découverte de site

archéologique doit être signalée aux

autorités compétentes. Les explora-

teurs urbains sont, eux, organisés en

communautés numériques où l’ano-

nymat est fixé comme une des règles

éthiques de la pratique. Laurence

Nicolas nous montre que les buis-

sonniers du littoral camarguais, s’ils

sont visibles, n’en cherchent pas

moins à protéger leur “communauté

vacancière”, allant même jusqu’à

tenter de faire reconnaître légalement

ce patrimoine vivant au fur et à

mesure qu’ils sont sommés de se

conformer à des règles de plus en

plus contraignantes en matière de

sécurité et d’environnement. 

Face à des logiques de mise en

ordre et de standardisation, les

massivement à l’œuvre là où ont

longtemps prévalu l’inspiration, le

bricolage et un certain anticonfor-

misme. Les activités récréatives de

nature sont devenues des objets de

planification et de consommation,

et, à ce titre, elles ne sont plus seu-

lement pratiquées mais vendues,

progressivement soumises à la règle

commune des produits et services

industriels. Ludovic Falaix, comme

d’autres avant lui, tel Jean-Pierre

Augustin (1994), rappelle que le surf

est aussi devenu un produit touris-

tique en tant que tel et qui sert, de

surcroît, à promouvoir non seule-

ment le territoire aquitain mais aussi

l’ensemble d’une filière économique

organisée en cluster. 

Dans cette perspective, la prolifé-

ration des activités de nature doit

être comprise comme une méthode

permettant de mieux segmenter et

exploiter les marchés. On peut cepen-

dant admettre que les phénomènes

sociaux et économiques ne s’inscri-

vent pas seulement dans des proces-

sus et des chiffres, mais aussi dans

des lieux. Les nouvelles configura-

tions des loisirs de nature et les mul-

tiples espaces appropriés participent

à des dynamiques spatiales qui débor-

dent largement le seul phénomène

sportif (Évrard, 2015). Ils sont devenus

de véritables vecteurs de structura-

tion et de développement des terri-

toires. “Les loisirs sportifs et les

multiples espaces appropriés parti-

cipent à une dynamique spatiale qui

déborde largement le seul phéno-

mène sportif et pose la question des
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espaces naturels ne sont pas les seuls

à faire l’objet de réappropriation ou

de contestation (Évrard et al., 2010).

D’autres espaces, plus insolites, peut-

être perçus comme moins nobles ou

peu dignes d’intérêt, font l’objet de

redécouverte et d’exploration récréa-

tive. Les friches urbaines, perçues

souvent comme des “verrues” dans

les paysages urbains, offrent pour

certaines des possibilités ludiques

idéales. Ce contournement de l’aban-

don de ces sites est aussi synonyme,

pour les pratiquants, d’un refus de

l’aseptisation des terrains de jeu pro-

posés par la puissance publique ou

le marché. C’est également une redé-

couverte de l’exploration, au sens

premier du terme, où les pratiquants

franchissent les limites et les interdits

posés par d’autres pour redécouvrir

la ville autrement à la manière d’un

underdoor (Mao et al., 2013). L’article

de Florian Lebreton nous montre

en quoi la partie obscure, négligée,

voire oubliée, des espaces urbains

trouve ici son public et une esthétique

réinventée à partir de tactiques d’in-

filtration. 

Comme dans le cas de la spéléo-

logie, l’obscur devient source d’at-

tractivité et de rupture avec le quo-

tidien. Rompant avec le système

social établi, le récréatif organisé et

réglementé, l’exploration de ces lieux

répond à un besoin de liberté et de

redécouverte du milieu. Dans les

deux cas, les pratiquants les plus

actifs s’emploient à créer des règles

de bon usage des sites par l’édifica-

tion d’une éthique de l’activité, à

protéger les lieux de pratique des

autres usagers perçus comme des

intrus et à protéger l’environnement

et l’intégrité du site, à la fois pour

préserver le renouvellement de l’ex-

périence et pour tenter de légitimer

l’activité sur le plan moral aux yeux

des pouvoirs publics. Loin de toute

anomie, le piratage spatial ne va

donc pas sans codes.

Ces détournements et ces trans-

gressions sont gérés à des échelles

variables et contrôlés différemment

par les pouvoirs publics. Face aux

explorations urbaines non invasives

et peu développées, et à la contes-

tation “molle” des surfeurs, les pou-

voirs publics semblent le plus souvent

“laisser-faire”. 

En revanche, l’occupation “sau-

vage” du littoral camarguais et le

développement de la spéléologie font

l’objet de mesures plus coercitives

et d’une prise en charge publique

du problème. C’est via la Fédération

française de spéléologie que l’État

tente de contrôler, de réguler et de

professionnaliser l’activité. Et à

Beauduc, sur le littoral camarguais,

un double processus est à l’œuvre.

Le Conservatoire du littoral a racheté

les terrains et a, dans le même temps,

modifié le mode de gestion (en ren-

forçant les interdictions), l’aména-

gement et le balisage du site entraî-

nant des modifications paysagères

et limitant les usages. Les cabanons

historiques, s’ils ne sont pas ou plus

directement menacés, sont enclavés

au milieu des terrains du conserva-

toire du littoral. Ces Robinson

modernes jouent dès lors avec l’ins-

titution pour bénéficier de ce qu’elle

ne peut leur offrir. C’est le parc natu-

rel régional de Camargue qui s’est

finalement emparé du problème et

tente aujourd’hui de concevoir, en

concertation avec les locaux, une

“charte du cabanon” pour tenter de

normaliser la pratique. Dans les deux

cas, face à l’ampleur et à l’ancrage

géoculturel du phénomène, il s’agit

moins d’une cogestion des sites et

d’une légitimation des usages que

d’une tentative de contrôle et de

limitation. 

Nombre de ces usages sont à la

limite de la légalité ou de la tolérance.

Les résidents de Beauduc transgres-

sent les interdictions au vu de tous,

et les pratiquants de l’“urbex” (de

l’anglais urban exploration) pénè-

trent dans des sites interdits d’accès,

des sites abandonnés et mis en marge

de l’espace urbain. Que les pouvoirs

publics déploient ou non une

démarche active de gestion, les pra-

tiquants investissent ces lieux. Il

existe donc une demande de loisirs

non satisfaite qui engendre une sub-

version de l’existant. Dans la mesure

où l’offre légale ne permet pas de

répondre aux demandes, les acteurs

contournent le système et répondent

à leurs besoins en usant d’un système

parallèle.

Les activités récréatives étudiées

dans ce dossier se posent à contre-

courant des offres de pratique de

nature actuelles et de leurs codes

culturels, éthiques ou économiques.

Elles constituent en elles-mêmes une
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prendre la mesure des lieux. Cette

poétisation du lieu de pratique téles-

cope la gestion publique et la média-

tisation du surf et de sa contre-culture

mise en produit touristique. L’image

promue du surfeur “rebelle” se

trouve en décalage avec l’expérience

vécue par les pratiquants et fait en

retour l’objet de résistance, de contes-

tation et de rejet. Certains vont

jusqu’à abandonner leur pratique,

en période de surfréquentation

notamment, pour d’autres formes

d’habiter récréatif dont l’objet est

aussi la recherche d’un lien ontolo-

gique avec le milieu naturel. 

Par les photographies et les récits

numériques des pratiquants, Florian

Lebreton montre que l’on assiste à

une valorisation esthétique de la

nature “sauvage” qui reprend ses

droits sur la déprise urbaine. Si ces

réappropriations des espaces cachés

de la ville est un défi symbolique

posé aux restrictions sociales, elles

sont aussi une confrontation et une

patrimonialisation des changements

récents subis par les villes, dont les

traces n’ont pas encore été effacées

et qui participent à la définition de

l’identité des pratiquants. Les activités

récréatives et de loisir participent,

dans les sociétés modernes, à la

construction identitaire individuelle.

Creusets de la sociabilité (Féménias,

2011 [2004]), ces activités cultivées

pour elles-mêmes constituent autant

d’expériences partagées et de formes

“esthétiques” de la vie sociale. C’est

donc aussi au travers du loisir que

les sociabilités se font et se défont,

que des liens “communautaires” se

reforment. La mise en jeu des corps

vaut, ici, pour elle-même et appelle

l’individu à se réaliser dans l’expé-

rience vécue. Dans et par les activités

récréatives, l’individu à la fois se

divertit et se crée lui-même.

L’attraction actuelle des hommes

pour la nature n’est pas simplement

conjoncturelle, le “besoin de nature”

est ontologique et révèle la profon-

deur du lien avec l’environnement

(Berque, 2000 [1990]). Ces liens sont

plus visibles ou en tout cas plus pré-

sents dans l’espace public qu’au

cours des siècles précédents et s’ex-

priment dans des formes renouvelées.

Mais ce que nous ne maîtrisons pas,

dans les sociétés modernes, c’est

notamment la dimension sensible

remplacée par une vision objectivante

du monde. Les différents articles de

ce numéro montrent combien la rela-

tion des pratiquants à leurs sites

récréatifs va au-delà d’une occupa-

tion temporaire et fonctionnelle de

l’espace. C’est une relation ontolo-

gique au milieu qui est reconstruite

par l’activité. Les environnements

de pratique, tous singuliers, engen-

drent dès lors des modalités de pra-

tique et des représentations spéci-

fiques. Les activités récréatives consti-

tuent autant d’immersions dans la

nature que de constructions de la

nature. Dès lors, c’est lorsque que

“l’habitabilité [des] territoires éphé-

mères” (Augustin, 1994) est menacée

que les usagers résistent et contestent

l’institutionnalisation des territoires

de pratique. Pour autant, même si

offre hétérogène, souple et informelle

(car le plus souvent non institution-

nalisée), propice à une dynamique

d’innovation qui vient réinterroger

les activités établies et renouveler le

système récréatif existant. En cela

elles constituent bien un écosystème

créatif indispensable à la réinvention

permanente du sens et des modalités

des cultures récréatives et de leur

ancrage spatial, loin de la conception

très restrictive de l’innovation par

les usages qui prévaut le plus souvent

dans le cadre de living labs (espaces

physiques d’expérimentation) insti-

tutionnalisés, où le rôle des usagers

est plus ou moins réduit à une fonc-

tion de test et d’amélioration de pro-

duits conçus par des professionnels

dans une logique industrielle. Ces

pratiques buissonnières réinventent

également la relation à la nature des

sociétés urbaines contemporaines et

peuvent aussi se penser comme une

exploration utopique d’une relation

renouvelée à la nature, qui procède

bien d’un habiter ludique. Via la

volonté de s’affranchir des contraintes

de la vie sociale et de l’urbanisation

par un retour sur soi au travers de

l’élément naturel, la “liberté” est

recherchée et valorisée. 

L’article de Ludovic Falaix montre

ici que la contestation émerge en

vue de préserver un rapport privilégié

à la nature perçue comme un support

d’expérimentation de soi et du

monde. Il montre que l’acte de glisse

fait de l’océan un territoire habité,

organisé par une appropriation sen-

sible qui permet aux surfeurs de
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l’engagement militant ou citoyen

des adeptes des pratiques et lieux

off peut être tangible sur le plan

idéologique ou environnemental, il

reste largement infrapolitique et ins-

crit dans une vision libertaire plus

ou moins affirmée, dans laquelle on

retrouve des traces d’une utopie éla-

borée autour d’un “art de la résis-

tance” et de “ne pas être gouverné”

(Scott, 1992, 2013 [éd. originale 2009]).

La façon dont la nature s’offre

comme lieu de refuge, d’insoumission

et de reconquête de cette utopie est
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un axe heuristique à la fois très clas-

sique et parfaitement actuel, porteur

d’enjeux de connaissance renouvelés

par les débats sur la transition,

notamment à travers la question des

moyens et des échelles pertinentes

de l’action collective. n


